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RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS 

 
 
SITUATION DES FORÊTS ET DE LA FAUNE SAUVAGE DANS LA RÉGION: POINTS 
SPÉCIFIQUES SOULIGNÉS PAR L’ÉTUDE PROSPECTIVE DU SECTEUR FORESTIER 
EN AFRIQUE (FOSA)  
 
1. La Commission a reconnu les avantages que procurent la tendance à la décentralisation, la 
participation communautaire et la production et le commerce non structurés, et elle a recommandé que 
des politiques et actions appropriées soient adoptées pour redynamiser les administrations forestières 
de façon qu’elles puissent jouer leur rôle essentiel de supervision et de régulation (par. 9). 
 
2. Le double rôle des forêts et des arbres en tant que ressources écologiques, sociales et 
économiques a également été noté. Les participants ont donc recommandé que ces fonctions soient 
prises en compte et ils ont demandé à la FAO, au Centre pour la recherche forestière internationale 
(CIFOR), au Centre international pour la recherche en agroforesterie (CIRAF), à l’Organisation 
africaine du bois (AOB) et à l’Académie africaine des sciences (AAS) à travers le Réseau africain de 
recherches forestières (AFORNET), d’élaborer des méthodologies et des études de cas pour évaluation 
et pour habilitation des services économiques et environnementaux des forêts dans le contexte africain 
(par. 10).   
 
3. Étant donné l’importance du secteur non structuré dans les économies nationales de la plupart 
des pays africains, la Commission a recommandé que les politiques des gouvernements fournissent un 
environnement propice à son amélioration (par. 11). 
 
4. La Commission a accueilli avec plaisir la présence, parmi les délégués, d’un certain nombre 
de forestiers africains de sexe féminin, ainsi que celle du Réseau des femmes africaines pour le 
développement durable (REFADD).  Elle a recommandé à la FAO et à d’autres organisations 
internationales d’aider les pays à renforcer la place et le rôle des femmes dans le secteur forestier de la 
région (par. 12). 
 
EXAMEN DES ACTIVITÉS DU PROGRAMME ORDINAIRE ET DU PROGRAMME DE 
TERRAIN DE LA FAO, Y COMPRIS LE SUIVI DES REQUÊTES ET DES 
RECOMMANDATIONS DE LA TREIZIÈME SESSION DE LA COMMISSION  
 
5. La Commission a reconnu l’importance particulière des forêts et des ressources forestières 
dans les pays d’Afrique à faible couvert forestier, dont la plupart sont également des pays à faible 
revenu et à déficit vivrier. Il a donc été recommandé aux gouvernements des pays à faible couvert 
forestier de renforcer, avec l’appui du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) et 
de la FAO, le Secrétariat du Processus de Téhéran et de favoriser une participation active de ses États 
membres (par. 17). 
 
6. La Commission a recommandé que la stratégie et les ressources pouvant servir à augmenter la 
qualité, la pertinence et les ressources destinées à la formation et à l’enseignement forestiers soient 
développées et mises en œuvre aux niveaux national, sous-régional et régional (par. 18). 
 
RAPPORT DE LA QUINZIÈME SESSION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR 
L’AMÉNAGEMENT DE LA FAUNE SAUVAGE ET DES AIRES PROTÉGÉES 
 
7. La Commission a approuvé le rapport du Groupe de travail sur l’aménagement de la faune 
sauvage et des aires protégées, notamment les recommandations (par. 21) : 
 



  

 

FO:AFWC/2004/REP 
Page iv 

i) demandant à la FAO d’aider les pays concernés à élaborer des stratégies et des approches 
communes pour résoudre de manière plus efficace les problèmes posés par les mouvements 
transfrontières de la faune sauvage; 

ii) demandant à la FAO et à d’autres institutions pertinentes de continuer à appuyer les efforts 
déployés afin d’élever des animaux sauvages, comme source de nourriture; 

iii) demandant à la FAO et à d’autres organisations internationales et bilatérales pertinentes 
d’appuyer la coopération technique entre pays en développement pour ce qui concerne la 
gestion de la faune sauvage et des aires protégées; 

iv) demandant à la FAO et à d’autres partenaires d’aider à résoudre les conflits entre les 
populations humaines et la faune sauvage et de faire de cette question le thème du prochain 
séminaire en cours de session ; 

v) demandant à la FAO de prendre les mesures appropriées pour mettre effectivement en œuvre 
la requête de longue date faite par la Commission concernant l’établissement d’un poste de 
Fonctionnaire chargé de la faune sauvage au Bureau régional pour l’Afrique.  

 
LA COOPÉRATION FORESTIÈRE RÉGIONALE ET SOUS-RÉGIONALE, INCLUANT LE 
COMMERCE DES PRODUITS FORESTIERS  
 
8. La Commission a recommandé que des activités intersessions soient officiellement planifiées 
et soient réalisées pour donner suite aux recommandations et faire progresser ses travaux.  Elle a en 
outre recommandé que la FAO, par l’intermédiaire de la Commission et d’autres partenaires, fournisse 
un soutien accru pour faciliter la participation des délégations africaines à de grandes réunions sur les 
questions forestières ainsi que la préparation de positions clairement structurées (par. 24). 
 
9. La Commission a recommandé que les organisations régionales et sous-régionales, notamment 
les groupements économiques, soient sensibilisés à la question et reçoivent un appui lorsqu’ils tentent 
de renforcer leur collaboration mutuelle, ainsi que la collaboration avec des partenaires internationaux 
comme la FAO, pour identifier des options et des produits adaptés aux échanges interafricains 
(par. 25) 
 
10. La Commission a recommandé d’identifier les progrès accomplis (par exemple, recherche de 
l'excellence en matière d’aménagement durable des forêts), et de contrôler le suivi et la mise en 
application pour les principales questions, notamment: critères et indicateurs d’aménagement durable 
des forêts, processus de certification en Afrique, et exploitation forestière à impact réduit (par. 26).  
 
11.  La Commission a recommandé à la FAO de mettre à jour, d’étoffer et de diffuser la liste des 
organisations finançant le développement forestier, qui avait été préparée pour sa dixième session 
(par. 27). 
 
Note d’information sur la coopération régionale pour les questions liées aux incendies de forêt 
 
12. La Commission a recommandé de diffuser davantage les résultats du Sommet international sur 
les incendies de forêt et invité instamment les pays à les incorporer dans leurs politiques et 
programmes de lutte raisonnée contre les incendies de forêt (par. 28). 
 
13. La Commission a recommandé que les pays, la FAO et d’autres organisations partenaires 
appuient l’évaluation économique des dégâts de diverse nature causés par les incendies, notamment au 
moyen d'études de cas appropriées, pour aider à mieux faire prendre conscience de la nécessité de 
lutter contre ces incendies et à mobiliser un engagement politique (par. 29).  
 
14. Elle a recommandé à la FAO de continuer à appuyer la coopération en matière de lutte contre 
les incendies de forêt et notamment à poursuivre et à achever son programme visant à convoquer une 
réunion ministérielle sur les forêts, y compris les incendies de forêt, à l'occasion de la dix-septième 
session du Comité des forêts (COFO), en 2005 (par. 30). 
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Rapport de l’Atelier régional FAO sur la mise en oeuvre des propositions d’action du GIF/FIF 
en Afrique 
 
15. L’Atelier a recommandé que la Commission soit une tribune pour un intense dialogue régional 
sur les politiques forestières, y compris pour se préparer aux prochaines réunions organisées au niveau 
mondial, pour définir une position commune de l'Afrique lors de la cinquième session du Forum des 
Nations Unies sur les forêts (FNUF-5), et enfin pour mettre en commun des expériences en matière de 
mise en oeuvre des propositions (par. 34). 
 
LES FORÊTS ET L’EAU EN AFRIQUE, LEURS LIENS AVEC LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE ET LA RÉDUCTION DE LA PAUVRETÉ  
 
16. La Commission a souligné à quel point il importait, pour des raisons stratégiques, de 
documenter et d’évaluer les services environnementaux des forêts, notamment au niveau de l'eau, et a 
recommandé que la FAO fournisse des informations et réalise des études de cas sur cette question 
(par. 38).  
 
17. La Commission a recommandé que la FAO prépare d'autres documents sur la question du rôle, 
du potentiel et des contraintes que présentent les plantations forestières, en particulier en ce qui 
concerne l’équilibre des ressources en eau, et diffuse à ce sujet des informations équilibrées et 
solidement étayées (par. 39). 
 
18. La Commission, notant les différentes initiatives internationales, régionales et sous-régionales 
concernant la gestion des ressources en eau et l’existence d’un certain nombre d’organisations 
s’occupant de bassins versants, a recommandé que les pays, la FAO et d'autres partenaires oeuvrant 
dans ce secteur tiennent compte de cet état de fait et coopèrent avec lesdites organisations, en 
incorporant comme il se doit leurs données d’expérience et leurs contributions potentielles (par. 41).  
 
SÉMINAIRE EN COURS DE SESSION : LA PLACE DES FORÊTS DANS LA MISE EN 
ŒUVRE DU NEPAD  
 
19. Les participants se sont déclarés préoccupés par la faible priorité initialement accordée aux 
forêts dans le PDDAA et par le manque de liens apparents entre le PDDAA et l’Initiative sur 
l’environnement menée par le PNUE et considéré que ces deux questions devraient être bien 
articulées. La Commission a recommandé que la FAO, en collaboration avec le Secrétariat du NEPAD 
et le PNUE, prennent des mesures afin d’harmoniser ces deux initiatives (par. 44).  
 
20. Il a donc été recommandé à la FAO de fournir une ventilation plus détaillée, assortie de notes 
explicatives sur les coûts estimatifs des activités proposées, qui devrait être présentée sur une base 
sous-régionale afin de permettre aux organisations économiques sous-régionales d’identifier leurs 
incidences pour leurs membres (par. 45).  
 
21. La Commission a recommandé à la FAO de faire en sorte que les activités portant sur la 
dendroénergie et sur la recherche forestière soient bien structurées et assorties de ressources 
budgétaires (par. 47). 
 
22. Il a été recommandé que la FAO, ainsi que le Secrétariat du NEPAD, devraient renforcer 
l’interaction et la consultation dans les dernières phases de préparation du Chapitre forestier.  La 
Commission a ensuite recommandé que les participants et observateurs continuent à recueillir des 
observations sur le Chapitre et transmettent les informations obtenues en retour à la FAO, qui porterait 
ces observations à la connaissance du Secrétariat du NEPAD.  
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QUESTIONS RÉGIONALES IDENTIFIÉES PAR LA COMMISSION À PORTER À 
L’ATTENTION DU COMITÉ DES FORÊTS 
 
23. La Commission a estimé que certaines de ses principales recommandations devraient être 
portées à l’attention de la prochaine session du Comité des forêts (COFO).  Ces recommandations sont 
(par. 74) : 
• Le double rôle des forêts et des arbres en tant que ressources écologiques, sociales et économiques 

a également été noté. Les participants ont donc recommandé que ces fonctions soient prises en 
compte et ils ont demandé à la FAO, au Centre pour la recherche forestière internationale 
(CIFOR), au Centre international pour la recherche en agroforesterie (CIRAF), à l’Organisation 
africaine du bois (AOB) et à l’Académie africaine des sciences (AAS) à travers le Réseau africain 
de recherches forestières (AFORNET), d’élaborer des méthodologies et des études de cas pour 
évaluation et pour habilitation des services économiques et environnementaux des forêts dans le 
contexte africain. 

• La Commission a reconnu l’importance particulière des forêts et des ressources forestières dans 
les pays d’Afrique à faible couvert forestier, dont la plupart sont également des pays à faible 
revenu et à déficit vivrier. Il a donc été recommandé aux gouvernements des pays à faible couvert 
forestier de renforcer, avec l’appui du Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE) et de la FAO, le Secrétariat du Processus de Téhéran et de favoriser une participation 
active de ses États membres. 

• La Commission a approuvé le rapport du Groupe de travail sur l’aménagement de la faune 
sauvage et des aires protégées, notamment les recommandations: 
i) demandant à la FAO d’aider les pays concernés à élaborer des stratégies et des approches 

communes pour résoudre de manière plus efficace les problèmes posés par les mouvements 
transfrontières de la faune sauvage; 

ii) demandant à la FAO et à d’autres institutions pertinentes de continuer à appuyer les efforts 
déployés afin d’élever des animaux sauvages, comme source de nourriture; 

iii) demandant à la FAO et à d’autres organisations internationales et bilatérales pertinentes 
d’appuyer la coopération technique entre pays en développement pour ce qui concerne la 
gestion de la faune sauvage et des aires protégées; 

iv) demandant à la FAO et à d’autres partenaires d’aider à résoudre les conflits entre les 
populations humaines et la faune sauvage et de faire de cette question le thème du prochain 
séminaire en cours de session ; 

v) demandant à la FAO de prendre les mesures appropriées pour mettre effectivement en œuvre 
la requête de longue date faite par la Commission concernant l’établissement d’un poste de 
Fonctionnaire chargé de la faune sauvage au Bureau régional pour l’Afrique.  

• La Commission a recommandé à la FAO de continuer à appuyer la coopération en matière de lutte 
contre les incendies de forêt et notamment à poursuivre et à achever son programme visant à 
convoquer une réunion ministérielle sur les forêts, y compris les incendies de forêt, à l'occasion de 
la dix-septième session du Comité des forêts (COFO), en 2005. 

• La Commission, notant les différentes initiatives internationales, régionales et sous-régionales 
concernant la gestion des ressources en eau et l’existence d’un certain nombre d’organisations 
s’occupant de bassins versants, a recommandé que les pays, la FAO et d'autres partenaires 
oeuvrant dans ce secteur tiennent compte de cet état de fait et coopèrent avec lesdites 
organisations, en incorporant comme il se doit leurs données d’expérience et leurs contributions 
potentielles. 

• Les participants se sont déclarés préoccupés par la faible priorité initialement accordée aux forêts 
dans le PDDAA et par le manque de liens apparents entre le PDDAA et l’Initiative sur 
l’environnement menée par le PNUE.  La Commission a recommandé que la FAO, en 
collaboration avec le Secrétariat du NEPAD et le PNUE, prennent des mesures afin d’harmoniser 
ces deux initiatives. 
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INTRODUCTION 
 
1. La quatorzième session de la Commission des forêts et de la faune sauvage pour l’Afrique 
s’est tenue à Accra (Ghana) du 18 au 21 février 2004, à l’aimable invitation du Gouvernement 
ghanéen. Étaient présents 83 représentants de 29 États Membres et États observateurs, et de quatre 
institutions des Nations Unies. Des observateurs de 22 organisations internationales intergouverne-
mentales et non gouvernementales ont également assisté à la session. On trouvera une liste complète 
des participants à l’Annexe B. 
 
2. La FAO était représentée par M. El Hadji Sène, Directeur de la Division des ressources 
forestières du Département des forêts. M. Pape Djiby Koné, Forestier régional principal du Bureau 
régional de la FAO pour l’Afrique, a fait office de Secrétaire. 
 
3. La cérémonie d’inauguration a été présidée par M. Daniel Adzei Bekoe, membre du Conseil 
d’État du Ghana, qui a fait une déclaration forte sur les problèmes forestiers de l’Afrique et sur la 
nécessité pour la Commission d’y trouver des solutions. Le Ministre régional pour la région 
métropolitaine d’Accra, Son Excellence M. I.C. Quaye, a souhaité la bienvenue aux participants et a 
remercié la FAO et la Commission d’avoir choisi le Ghana et Accra pour cette session. Il a évoqué les 
efforts déployés localement pour reverdir la région métropolitaine d’Accra et a souligné à ce propos 
l’importance de toutes les zones boisées. Son allocution de bienvenue a été suivie par une déclaration 
prononcée par le Ministre des terres et des forêts, Son Excellence M. Dominic K. Fobih, qui a souligné 
à quel point le Ghana se félicitait d'avoir pu accueillir la quatorzième session de la Commission des 
forêts et de la faune sauvage pour l'Afrique. Il a donné une vue d'ensemble des priorités du Ghana dans 
le domaine forestier et a souligné la nécessité d'une coopération plus étroite entre les pays africains 
pour les questions forestières d'intérêt commun. 
 
4. La déclaration de la FAO a été prononcée par M. El Hadji Sène, au nom du Sous-Directeur 
général chargé du Département des forêts, M. Hosny El-Lakany. Il a remercié, au nom de la FAO, le 
gouvernement du Ghana et le Ministre ghanéen des terres et des forêts pour avoir accepté dans les 
délais les plus brefs l’invitation à accueillir la quatorzième session de la Commission et pour avoir 
fourni toutes les installations nécessaires à son bon déroulement. Il a mentionné les résultats de la 
seizième session du Comité des forêts (COFO) de la FAO, qui avait vivement recommandé de 
renforcer les Commissions régionales des forêts et d’intégrer leurs débats aux travaux du Comité des 
forêts.  
 
5. Le Vice-Président de la République du Ghana, Son Excellence M. Alhadji Aliu Mahama, a 
prononcé la déclaration d’ouverture. Avant de déclarer officiellement ouverte la quatorzième session 
de la Commission, le Vice-Président a souligné la nécessité d’un enseignement à caractère général 
concernant les fonctions écologiques des forêts ainsi que les biens et services qu'elles fournissent. Il a 
souligné que la gestion durable des forêts était un élément essentiel si l'on voulait apporter un appui 
aux communautés rurales du continent africain sur le plan social et économique. Le Vice-Président 
s'est en outre déclaré préoccupé par les nombreuses menaces pesant sur les forêts africaines et a estimé 
que la gestion durable des forêts devrait être considérée comme une partie intégrante des stratégies 
nationales d’ensemble.  
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (Point 1) 
 
6. L’ordre du jour provisoire figurant dans le document FO:AFWC/2004/1 (Annexe A), a été 
adopté. La liste des documents présentés à la session figure à l’Annexe C. 
 
 
 
 
 



  

 

FO:AFWC/2004/REP 
Page 2 

ÉLECTION DU BUREAU (Point 2) 
 
7. Conformément aux dispositions des Articles II-1 et II-5 de son Règlement intérieur, la 
Commission a élu le Président, trois Vice-Présidents et un Rapporteur. La composition du Comité 
exécutif est la suivante: 
 
 Président:  M. A.S.K.Boachie-Dapaah (Ghana) 
 Vice-Présidents: M. Fidy José Andriamananoro (Madagascar) 
    M. Said Helal (Tunisie) 
    M. Madrate Nakala Oreste (Mozambique) 
 Rapporteur:  M. Pierre Gaba-Mano (République centrafricaine) 
 
SITUATION DES FORÊTS ET DE LA FAUNE SAUVAGE DANS LA RÉGION:  POINTS 
SPÉCIFIQUES SOULIGNÉS PAR L’ÉTUDE PROSPECTIVE DU SECTEUR FORESTIER 
EN AFRIQUE (FOSA) (Point 3) 
 
8. Les délais étant trop courts pour permettre la préparation des rapports nationaux habituels, le 
Secrétariat a rédigé la note FO:AFWC/2004/2 qui mettait en évidence les perspectives des forêts et de 
la faune sauvage en Afrique sur la base des résultats de l’Étude prospective du secteur forestier en 
Afrique (FOSA). Cette étude identifiait divers défis relatifs aux forêts et à la faune sauvage en 
Afrique, notamment l’expansion de l’agriculture et la demande croissante de produits forestiers (bois 
de feu, viande de brousse, pharmacopée) qui, en l’absence d’une gestion durable, aboutissent 
inévitablement à une dégradation ultérieure des forêts et des terres. L’étude reconnaissait la 
contribution essentielle des forêts à la sécurité alimentaire et à la lutte contre la pauvreté, mais 
indiquait qu’en l’absence d’une gestion forestière durable, le commerce des produits forestiers 
aboutirait à coup sûr à une perte ultérieure du couvert forestier et à des conflits relatifs aux ressources. 
Cette étude identifiait des possibilités à l’échelle nationale grâce à la décentralisation et aux approches 
participatives, et à l’échelle régionale, grâce aux initiatives du Nouveau partenariat pour le 
développement de l’Afrique (NEPAD), et notamment le Programme sur l’environnement et le 
Programme détaillé de développement de l’agriculture africaine (PDDAA). Des caractéristiques sous-
régionales essentielles identifiées par l’Étude ont été mises en évidence pour illustrer la diversité et les 
spécificités. La Commission a noté le suivi des recommandations de FOSA par la FAO, la Banque 
africaine de développement (BAfD) et la Commission économique pour l’Afrique (CEA) par 
l’intermédiaire de missions conjointes aux organisations sous-régionales effectuées ou à effectuer.  
Ces missions conjointes devraient aider les organisations sous-régionales à identifier des programmes 
appropriés en vue de la possibilité d’un soutien financier. 
 
9. La Commission a reconnu les avantages que procurent la tendance à la décentralisation, la 
participation communautaire et la production et le commerce non structurés, et elle a recommandé que 
des politiques et actions appropriées soient adoptées pour redynamiser les administrations forestières 
de façon qu’elles puissent jouer leur rôle essentiel de supervision et de régulation. 
 
10. Le double rôle des forêts et des arbres en tant que ressources écologiques, sociales et 
économiques a également été noté. Les participants ont donc recommandé que ces fonctions soient 
prises en compte et ils ont demandé à la FAO, au Centre pour la recherche forestière internationale 
(CIFOR), au Centre international pour la recherche en agroforesterie (CIRAF), à l’Organisation 
africaine du bois (AOB) et à l’Académie africaine des sciences (AAS) à travers le Réseau africain de 
recherches forestières (AFORNET), d’élaborer des méthodologies et des études de cas pour évaluation 
et pour habilitation des services économiques et environnementaux des forêts dans le contexte africain.  
Ceci mettra en relief l’influence économique des forêts et renforcera la priorité sur le plan politique 
qui lui est donnée. 
  
11. Étant donné l’importance du secteur non structuré dans les économies nationales de la plupart 
des pays africains, la Commission a recommandé que les politiques des gouvernements fournissent un 
environnement propice à son amélioration. 
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12. La Commission a accueilli avec plaisir la présence, parmi les délégués, d’un certain nombre 
de forestiers africains de sexe féminin, ainsi que celle du Réseau des femmes africaines pour le 
développement durable (REFADD).  Elle a recommandé à la FAO et à d’autres organisations 
internationales d’aider les pays à renforcer la place et le rôle des femmes dans le secteur forestier de la 
région. 
 
EXAMEN DES ACTIVITÉS DU PROGRAMME ORDINAIRE ET DU PROGRAMME DE 
TERRAIN DE LA FAO, Y COMPRIS LE SUIVI DES REQUÊTES ET DES 
RECOMMANDATIONS DE LA TREIZIÈME SESSION DE LA COMMISSION (Point 4) 
 
13. La note du Secrétariat FO: AFWC/2004/3 mettait en évidence les activités exécutées par la 
FAO en Afrique pendant les deux années écoulées. Un accent particulier était mis sur les activités 
normatives concernant les pratiques de gestion forestière durable, les ressources génétiques forestières, 
les critères et indicateurs d’une gestion durable des forêts, les forêts, les montagnes et l’eau, et la 
recherche et l’enseignement forestiers. 
 
14. Pendant la même période, le programme de terrain de la FAO en Afrique a axé l’essentiel de 
ses efforts sur l’élaboration d’un Code régional de réduction des effets de l’exploitation, sur la gestion 
intégrée des bassins versants dans le Fouta Djallon, sur l’Initiative relative aux forêts d’Afrique 
centrale faisant partie du patrimoine mondial, sur le Programme régional Acacia à l’appui de la 
sécurité alimentaire et de la lutte contre la pauvreté, ainsi que sur l’atténuation de la dégradation des 
sols dans les pays sahéliens. 
 
15. Le Secrétariat a également eu le plaisir d’annoncer qu’il avait été donné suite comme il 
convenait à toutes les demandes et recommandations de la treizième session de la Commission. 
 
16. Outre ce document, un bref exposé sur le contexte et les perspectives du Secrétariat du 
Processus de Téhéran sur les pays à faible couvert forestier a été présenté par le Secrétaire du 
Processus de Téhéran. 
 
17. La Commission a reconnu l’importance particulière des forêts et des ressources forestières 
dans les pays d’Afrique à faible couvert forestier, dont la plupart sont également des pays à faible 
revenu et à déficit vivrier. Il a donc été recommandé aux gouvernements des pays à faible couvert 
forestier de renforcer, avec l’appui du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) et 
de la FAO, le Secrétariat du Processus de Téhéran et de favoriser une participation active de ses États 
membres.  La Commission a noté la requête de la part du Secrétaire du Processus de Téhéran pour que 
les points centraux de la Commission agissent aussi, quand nécessaire, comme points centraux de ce 
Processus. 
 
18. La Commission a pris note du déclin des investissements dans le domaine de la recherche et 
de l’enseignement forestiers.  Ce déclin a un impact fortement négatif sur la capacité de 
l’aménagement forestier et sa contribution au développement rural et à la réduction de la pauvreté.  La 
Commission a recommandé que la stratégie et les ressources pouvant servir à augmenter la qualité, la 
pertinence et les ressources destinées à la formation et à l’enseignement forestiers soient développées 
et mises en œuvre aux niveaux national, sous-régional et régional. 
 
RAPPORT DE LA QUINZIÈME SESSION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR 
L’AMÉNAGEMENT DE LA FAUNE SAUVAGE ET DES AIRES PROTÉGÉES (Point 5) 
 
19. Le Secrétaire du Groupe de travail a présenté les résultats de la quinzième session du Groupe 
de travail sur la gestion de la faune sauvage et des aires protégées de la Commission des forêts et de la 
faune sauvage pour l’Afrique (document FO :AFWC/WL/2004/REP). Ont participé à la session 
28 délégués provenant de 16 pays et quatre organisations non gouvernementales (ONG). Quatorze 
pays ont présenté des rapports, oralement ou par écrit. Parmi les questions d'intérêt commun, 
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soulevées dans ces rapports, on peut citer notamment: la faiblesse des systèmes de mise en application 
des lois; la nécessité d'une refonte des politiques et d'une réforme juridique et institutionnelle; le 
niveau inadéquat des ressources financières destinées à appuyer la gestion de la faune sauvage et des 
aires protégées; les potentiel et opportunités que présenterait une participation du secteur privé à la 
gestion de la faune sauvage et des aires protégées, pour partager les responsabilités avec les États; et la 
solution des problèmes liés aux mouvements transfrontières de la faune sauvage.  
 
20. La Commission a tenu un séminaire en cours de session sur l’analyse systématique des 
décisions concernant les problèmes relatifs à la viande de brousse. Cet exercice a permis de mieux 
comprendre la question et le Groupe de travail a formulé des observations et recommandations 
structurées.  
 
21. La Commission a approuvé le rapport du Groupe de travail sur l’aménagement de la faune 
sauvage et des aires protégées, notamment les recommandations: 
 

i) demandant à la FAO d’aider les pays concernés à élaborer des stratégies et des approches 
communes pour résoudre de manière plus efficace les problèmes posés par les mouvements 
transfrontières de la faune sauvage; 

ii) demandant à la FAO et à d’autres institutions pertinentes de continuer à appuyer les efforts 
déployés afin d’élever des animaux sauvages, comme source de nourriture; 

iii) demandant à la FAO et à d’autres organisations internationales et bilatérales pertinentes 
d’appuyer la coopération technique entre pays en développement pour ce qui concerne la 
gestion de la faune sauvage et des aires protégées; 

iv) demandant à la FAO et à d’autres partenaires d’aider à résoudre les conflits entre les 
populations humaines et la faune sauvage et de faire de cette question le thème du prochain 
séminaire en cours de session ; 

v) demandant à la FAO de prendre les mesures appropriées pour mettre effectivement en œuvre 
la requête de longue date faite par la Commission concernant l’établissement d’un poste de 
Fonctionnaire chargé de la faune sauvage au Bureau régional pour l’Afrique.  

 
LA COOPÉRATION FORESTIÈRE RÉGIONALE ET SOUS-RÉGIONALE, INCLUANT LE 
COMMERCE DES PRODUITS FORESTIERS (Point 6) 
 
22. La Commission a examiné la note du Secrétariat portant la cote FO:AFWC/2004/4, qui 
présentait la question du renforcement de la coopération forestière régionale et sous-régionale, en 
insistant sur son potentiel et sur les conditions à remplir. Lors de l’examen de la question, les délégués 
ont examiné la nécessité de renforcer la coopération intrarégionale pour un certain nombre d’aspects 
liés aux forêts. Ils ont souligné que les organisations régionales et sous-régionales pouvaient jouer un 
rôle plus important dans la promotion des questions forestières à l’échelon régional. Ils ont également 
examiné le rôle que la Commission devrait jouer à l’avenir.  
 
23. Les délégués ont estimé que, dans un certain nombre de domaines, il serait possible de 
développer une coopération régionale de fond, en créant des synergies et en réduisant les 
chevauchements d'efforts. L'idée consistant à identifier des institutions particulièrement avancées dans 
des domaines spécifiques et à les reconnaître comme centres d’excellence a été examinée et il a été 
jugé utile d’en promouvoir l’adoption.  
 
24. Les pays de la région doivent améliorer leur coopération et arriver à une analyse et à une 
position communes lors de conférences ou de négociations portant sur des questions forestières. Cela 
exigerait des consultations et des discussions préliminaires, mais, souvent, les ressources nécessaires 
ne sont pas disponibles. On a souligné que la Commission avait notamment pour rôle d’encourager la 
participation et la contribution de l’Afrique aux processus internationaux sur les forêts et qu’il fallait 
renforcer la Commission, car elle était le seul forum régional sur les politiques forestières, à la 
disposition des pays et des organisations sous-régionales. La Commission a recommandé que des 
activités intersessions soient officiellement planifiées et réalisées pour donner suite aux 
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recommandations et faire progresser ses travaux.  Elle a en outre recommandé que la FAO, par 
l’intermédiaire de la Commission et d’autres partenaires, fournisse un soutien accru pour faciliter la 
participation des délégations africaines à de grandes réunions sur les questions forestières ainsi que la 
préparation de positions clairement structurées.  
 
25. En Afrique, le volume des échanges intrarégionaux de produits forestiers est limité. La 
Commission a reconnu les efforts déployés par certaines organisations sous-régionales, ainsi que les 
progrès déjà accomplis. Il reste toutefois un décalage entre les engagements politiques et les mesures 
concrètes prises pour encourager les échanges de produits forestiers. La Commission a recommandé 
que les organisations régionales et sous-régionales, notamment les groupements économiques, soient 
sensibilisés à la question et reçoivent un appui lorsqu’ils tentent de renforcer leur collaboration 
mutuelle, ainsi que la collaboration avec des partenaires internationaux comme la FAO, pour identifier 
des options et des produits adaptés aux échanges interafricains.  
 
26. Les participants ont noté que les mêmes discussions avaient lieu sur un certain nombre de 
questions, donnant ainsi l’idée que peu de progrès avaient été réalisés, même si les évolutions 
intéressantes ne manquaient pas. La Commission a recommandé d’identifier les progrès accomplis 
(par exemple, recherche de l'excellence en matière d’aménagement durable des forêts), et de contrôler 
le suivi et la mise en application pour les principales questions, notamment: critères et indicateurs 
d’aménagement durable des forêts, processus de certification en Afrique, et exploitation forestière à 
impact réduit.  
 
27. La question des ressources requises afin de financer de manière appropriée la coopération 
régionale et sous-régionale a été examinée et on a souligné la nécessité de trouver de nouveaux modes 
de financement originaux. La Commission a recommandé à la FAO de mettre à jour, d’étoffer et de 
diffuser la liste des organisations finançant le développement forestier, qui avait été préparée pour sa 
dixième session. 
 
Note d’information sur la coopération régionale pour les questions liées aux incendies de forêt 
 
28. La Commission a pris note avec satisfaction des informations concernant les activités 
entreprises par la FAO et d’autres partenaires sur les incendies de forêt (document 
FO:AFWC/2004/INF.5). Elle a pris  note des recommandations importantes issues des délibérations 
du Sommet international sur les incendies de forêt, tenu à Sydney (Australie) en octobre 2003. Elle a 
recommandé de diffuser davantage les résultats du Sommet et invité instamment les pays à les 
incorporer dans leurs politiques et programmes de lutte raisonnée contre les incendies de forêt. 
 
29. La Commission, reconnaissant que les incendies de forêt causent de graves dégâts sur le plan 
écologique, économique et humain, a encouragé ses membres à réévaluer et renforcer les engagements 
pris pour lutter contre les incendies de forêt et développer la coopération bilatérale, sous-régionale et 
régionale dans ce secteur. Elle a reconnu que les méthodes de lutte contre les incendies de forêt au 
niveau national doivent combiner éducation et vulgarisation pour appuyer la lutte raisonnée contre les 
incendies de forêt au niveau des communautés, et supposent l'existence d'une organisation et 
d’équipements appropriés aux niveaux local et national. La Commission a recommandé que les pays, 
la FAO et d’autres organisations partenaires appuient l’évaluation économique des dégâts de diverse 
nature causés par les incendies, notamment au moyen d'études de cas appropriées, pour aider à mieux 
faire prendre conscience de la nécessité de lutter contre ces incendies et à mobiliser un engagement 
politique.  
 
30. La Commission a souligné l’importance des accords bilatéraux, régionaux et mondiaux relatifs 
aux incendies de forêt. Elle a recommandé à la FAO de continuer à appuyer la coopération en matière 
de lutte contre les incendies de forêt et notamment à poursuivre et à achever son programme visant à 
convoquer une réunion ministérielle sur les forêts, y compris les incendies de forêt, à l'occasion de la 
dix-septième session du Comité des forêts (COFO), en 2005. 
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Rapport de l’Atelier régional FAO sur la mise en oeuvre des propositions d’action du GIF/FIF 
en Afrique 
 
31. Le Vice-Président a présenté le rapport de l’Atelier auquel ont participé 49 experts 
représentant des pays, des membres du Partenariat de collaboration sur les forêts (PCF), des 
organisations régionales et sous-régionales, le secteur privé et des organisations non 
gouvernementales.  
 
32. Les participants à l’Atelier ont adopté plus de 30 recommandations, principalement adressées 
aux pays, sur les questions suivantes: 

i) mise en oeuvre des propositions d’action; 
ii) participation des pays africains au dialogue international sur les forêts; 
iii) renforcement de l’action régionale; 
iv) commerce des produits forestiers et aménagement durable des forêts (mise en oeuvre des 

propositions); 
v) remise en état des terres forestières dégradées (mise en oeuvre des propositions). 

 
33. On trouvait parmi les principales recommandations une invitation à renforcer les organisations 
sous-régionales de façon à ce qu’elles puissent mieux aider les pays à mettre en oeuvre les 
propositions. Dans certaines sous-régions, il convient de rationaliser et d'harmoniser les nombreuses 
initiatives en cours. Les participants ont également souligné que les processus internationaux devaient 
fournir leurs propres moyens de mise en oeuvre et diffuser des informations sur les résultats obtenus. 
Plusieurs recommandations invitaient la FAO, en collaboration avec d’autres partenaires, à continuer à 
appuyer et faciliter la mise en oeuvre des propositions au niveau national.  
 
34. L’Atelier a recommandé que la Commission soit une tribune pour un intense dialogue régional 
sur les politiques forestières, y compris pour se préparer aux prochaines réunions organisées au niveau 
mondial, pour définir une position commune de l'Afrique lors de la cinquième session du Forum des 
Nations Unies sur les forêts (FNUF-5), et enfin pour mettre en commun des expériences en matière de 
mise en oeuvre des propositions. 
 
35. La représentante du Secrétariat du FNUF, dans ses observations, a indiqué que la quatrième 
session du FNUF se tiendrait du 3 au 14 mai 2004 à Genève (Suisse) et elle a invité la Commission à 
présenter à cette occasion les résultats de sa session, lors d'une séance spéciale intitulée « La journée 
de l'Afrique ».  La Commission a souhaité qu’une grande participation de la part des pays africains soit 
facilitée. 
 
36. La Commission a approuvé le rapport de l’atelier (Annexe E).  
 
LES FORÊTS ET L’EAU EN AFRIQUE, LEURS LIENS AVEC LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE ET LA RÉDUCTION DE LA PAUVRETÉ (Item 7) 
 
37. Cette question a été présentée sur la base du document FO:AFWC/2004/5, qui soulignait le 
rôle fondamental des forêts dans l’aménagement et l'utilisation durables des ressources en terres et, 
surtout, des ressources en eau. C’est en se référant directement à l’expérience africaine que l’on a 
expliqué la nécessité de se concentrer sur les questions relatives à l’eau et que l’on a illustré le rôle des 
forêts et des bassins versants boisés. On a souligné les réalisations et les lacunes dans ce domaine, 
ainsi que les questions émergentes.  
 
38. La Commission a accueilli très favorablement la note du Secrétariat et s’est félicitée de l’entité 
de programme consacrée aux forêts et à l’eau douce qui venait d’être créée par la FAO. La 
Commission a souligné à quel point il importait, pour des raisons stratégiques, de documenter et 
d’évaluer les services environnementaux des forêts, notamment au niveau de l'eau, et a recommandé 
que la FAO fournisse des informations et réalise des études de cas sur cette question. Elle a souligné la 
nécessité d’améliorer et de promouvoir, en en montrant le bien-fondé, les synergies et les liens entre 
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les différents secteurs pour des questions liées à la gestion des ressources en eau, notamment avec la 
Conférence ministérielle africaine sur l'eau.  
 
39. La Commission s'est déclarée préoccupée des effets négatifs possibles des grandes plantations 
forestières de certaines espèces, qui risquaient d'épuiser la nappe phréatique. Elle a recommandé que la 
FAO prépare d'autres documents sur la question du rôle, du potentiel et des contraintes que présentent 
les plantations forestières, en particulier en ce qui concerne l’équilibre des ressources en eau, et diffuse 
à ce sujet des informations équilibrées et solidement étayées. 
 
40. La Commission a souligné la nécessité de renforcer les capacités pour achever comme il se 
doit la réalisation de programmes d’aménagement des bassins versants et a évoqué l’importance de la 
formation ainsi que de l’appui à des programmes appropriés de vulgarisation. De tels programmes 
devaient être conçus de façon véritablement intégrée pour que les activités relatives aux forêts et à 
l’eau douce ne soient pas exécutées de manière isolée. 
 
41. La Commission, notant les différentes initiatives internationales, régionales et sous-régionales 
concernant la gestion des ressources en eau et l’existence d’un certain nombre d’organisations 
s’occupant de bassins versants, a recommandé que les pays, la FAO et d'autres partenaires oeuvrant 
dans ce secteur tiennent compte de cet état de fait et coopèrent avec lesdites organisations, en 
incorporant comme il se doit leurs données d’expérience et leurs contributions potentielles.  
 
SÉMINAIRE EN COURS DE SESSION : LA PLACE DES FORÊTS DANS LA MISE EN 
ŒUVRE DU NEPAD (Item 8) 
 
42. Ce point a été présenté sur la base de la note du Secrétariat portant la cote FO:AFWC/2004/6; 
les participants ont également été invités à prendre connaissance d’un projet de Chapitre forestier 
préparé par la FAO, à la demande du Secrétariat du Nouveau partenariat pour le développement de 
l’Afrique (NEPAD), pour insertion dans le Programme détaillé de développement de l’agriculture 
africaine (PDDAA),  projet qui était accompagné d’une note récapitulative. 
 
43. La présentation a décrit, à partir de l’Étude prospective du secteur forestier en Afrique 
(FOSA), l'évolution des deux initiatives du NEPAD concernant les forêts - le Plan d’action sur 
l’environnement et le PDDAA - et a mis en lumière les interventions prioritaires, en citant, à titre 
indicatif, un budget annuel de 3,9 milliards de dollars EU. Les discussions et recommandations du 
Bureau lors des deux réunions tenues entre les sessions ont également été mentionnées.  
 
44. Les participants se sont déclarés préoccupés par la faible priorité initialement accordée aux 
forêts dans le PDDAA et par le manque de liens apparents entre le PDDAA et l’Initiative sur 
l’environnement menée par le PNUE. La Commission a recommandé que la FAO, en collaboration 
avec le Secrétariat du NEPAD et le PNUE, prennent des mesures afin d’harmoniser ces deux 
initiatives.  
 
45. Il n’a pas été possible de fournir à la Commission une vue d’ensemble des incidences 
budgétaires du PDDAA car celles-ci étaient chiffrées de façon globale. Il a donc été recommandé à la 
FAO de fournir une ventilation plus détaillée, assortie de notes explicatives sur les coûts estimatifs des 
activités proposées, qui devrait être présentée sur une base sous-régionale afin de permettre aux 
organisations économiques sous-régionales d’identifier leurs incidences pour leurs membres.  
 
46. Il a également été suggéré, au niveau de la présentation, de répartir directement le budget 
prévu pour les activités forestières entre les quatre piliers du NEPAD au lieu de le présenter de façon 
isolée, et d'établir une différence entre fonds nationaux et fonds des donateurs lorsque l'on indique des 
sources potentielles de financement. Des débats ont eu lieu sur la source et la nature des 
investissements privés et sur l’importance des agriculteurs et du secteur informel en tant 
qu’investisseurs. 
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47. La Commission a recommandé à la FAO de faire en sorte que les activités portant sur la 
dendroénergie et sur la recherche forestière soient bien structurées et assorties de ressources 
budgétaires. Alors que la présentation avait souligné le rôle positif des activités forestières informelles 
telles que la production et le commerce de bois de feu en tant que facteur contribuant à la réduction de 
la pauvreté, un contre-exemple graphique a été présenté, illustrant le cas du Soudan, où la substitution 
du bois de feu par le pétrole et le gaz liquide depuis 1999 avait eu de graves retombées économiques 
négatives pour les ménages qui tiraient de ces activités leur emploi et leur revenu. 
 
48. La Commission a noté q u’il y avait encore un manque de consultation dans la préparation  du 
Chapitre forestier.  Elle a recommandé que la FAO, ainsi que le Secrétariat du NEPAD, devraient 
renforcer l’interaction et la consultation dans les dernières phases de préparation du Chapitre forestier.  
Elle a ensuite recommandé que les participants et observateurs continuent à recueillir des observations 
sur le Chapitre et transmettent les informations obtenues en retour à la FAO, qui porterait ces 
observations à la connaissance du Secrétariat du NEPAD.  
 

Déclarations d’organisations 
 
49. Après l'examen du point 8, le Secrétariat a invité les organisations présentes à faire de brèves 
déclarations; les organisations ci-après ont pris la parole: 
 
 Académie africaine des sciences (AAS) 
 Association interafricaine des industries forestières (IFIA) 
 Association internationale des forestiers francophones (AIFF) 
 Autorité intergouvernementale sur le développement (IGAD) 

Banque africaine de développement (BafD) 
Centre mondial pour la recherche en agroforesterie (CIRAF) 
Comité permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse au Sahel (CILSS) 

 Commission européenne des forêts (CEF) 
 Commission des forêts pour le Proche-Orient (CFPO) 
 Communauté du développement de l’Afrique australe (SADC) 
 Conférence des Ministres chargés des forêts de l'Afrique centrale (COMIFAC) 
 Forum des Nations Unies sur les forêts (FNUF) 

Organisation africaine du bois (OAB) 
 Organisation pour la conservation de la faune sauvage africaine (OCFSA)  
 Organisation internationale des bois tropicaux (OIBT) 
 Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) 
 Réseau des femmes africaines pour le développement durable (RFADD)  
 Secrétariat des pays à faible couvert forestier (LFCC) 
 Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) 
 
QUESTIONS CLÉS DÉCOULANT DES RÉUNIONS PARALLÈLES ET DES RÉUNIONS 
SATELLITES 
 
50. Quatre réunions parallèles et deux réunions satellites ont été tenues surant la session.  Les 
questions clés découlant de ces réunions figurent ci-après. 
 
Réunion parallèle 1:  Recherche et formation forestières en Afrique:  Défis et opportunités 
 
51. La réunion parallèle sur la recherche et l’enseignement forestiers a été facilitée par le 
Professeur August Temu (CIRAF) et M. Atse Yapi (IUFRO-PSPD et FORNESSA).  Par contrainte de 
temps, il n’a pas été possible de présenter des exposés extensifs, mais plutôt les éléments essentiels des 
principaux programmes et problèmes, en insistant sur les points de discussion suivants: 
 

• L’enseignement technique forestier en Afrique est en train de disparaître. Le résultat est que la 
recherche forestière est affectée de manière défavorable en termes de manque de “masse 
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critique” de scientifiques dans les institutions nationales de recherche forestière prises 
individuellement. 

• Trop peu de possibilités d’enseignement de troisième cycle, couplées à l’isolement des 
institutions de formation ainsi que de leurs homologues dans la recherche. 

• Il est utile de s’intéresser à l’harmonisation sub-régionale des programmes de recherche et 
d’enseignement, avec une spécialisation possible par institutions ainsi que par sous-régions 
écologiques. 

• L’impact de la pandémie du HIV/SIDA nécessite une attention urgente et sérieuse. 
 
52. Des discussions animées ont suivi les exposés.  Elles ont souligné le rôle crucial de la 
recherche et de l’enseignement comme les instruments par excellence de production des technologies 
et des informations scientifiques nécessaires pour l’accomplissement de l’aménagement durable des 
forêts et donc pour le développement durable sur le continent. 
 
53. Sur la base de leurs contributions, les principaux partenaires tels que la FAO et l’IUFRO ont 
été encouragés à continuer d’apporter leur précieux appui au renforcement des capacités de recherche 
ainsi qu’au développement et à la dissémination des informations, en particulier celles qui sont 
disponibles par le biais des média électroniques. Enfin, la réunion a fait les deux recommandations 
importantes suivantes: 
 

• La FAO, en collaboration avec ses principaux partenaires tels que l’IUFRO, devrait continuer 
d’apporter son précieux appui à la recherche forestière et à la mise en réseau en Afrique. 

• Les sessions futures de la Commission devraient faire figurer de manière permanente dans 
leur agenda les questions liées à la recherche et à la formation en foresterie. 

 
Réunion parallèle 2:  Code régional de pratique pour la réduction de l’impact de l’exploitation 
forestière en Afrique centrale et de l’Ouest 
 
54. L’objet de cette réunion parallèle était d’informer les participants à propos du Code régional 
de pratique, lancé lors du Congrès forestier mondial à Québec, Canada, en septembre 2003, et de 
recevoir des observations à ce sujet. Des copies du Code ont été mises à disposition en anglais et en 
français, et une Note d’information a été distribuée pour faciliter la discussion. 

55. Les participants ont été informés que le développement du Code régional a impliqué la 
consultation de nombreuses organisations concernées par l’aménagement et l’exploitation des forêts 
tropicales humides en Afrique, ainsi qu’une étude et une analyse extensives. Le processus incluait des 
études de cas dans quatre pays (République centrafricaine, Gabon, Ghana et Congo) ainsi qu’un atelier 
régional tenu au Gabon en 2003. 

56. Le Code régional est envisagé comme un ensemble non obligatoire de directives et de 
références pour une meilleure exploitation, applicable à tous les pays d’Afrique centrale et de l’Ouest 
ayant des forêts tropicales humides. Il est essentiellement destiné à servir de référence pour les pays 
africains qui envisagent l’adoption ou la révision de leurs propres codes nationaux de pratique 
d’exploitation forestière. En termes pratiques, ces codes sont jugés nécessaires pour promouvoir les 
pratiques d’exploitation qui amélioreront les normes d’utilisation, réduiront les impacts 
environnementaux, et assureront ainsi que les forêts seront aménagées de manière durable. 

57. La réaction des participants fut positive et constructive. La sensibilisation a été bien accueillie 
et il a été suggéré qu’elle soit étendue aux écoles techniques et institutions de recherche. Les 
institutions de recherche ont également été appelées à inclure l’impact de l’exploitation forestière dans 
leurs programmes. 

58. Des doutes ont été exprimés sur le fait que les exploitants plus petits et/ou informels seront 
intéressés pour supporter des coûts sur une base volontaire en introduisant ces codes dans leurs 
activités. Une certaine déception a été exprimée sur le fait que le Code régional n’était destiné qu’à 
être éthique et consultatif plutôt que juridique. En outre, il a été rappelé aux participants que d’autres 
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secteurs (par exemple l’exploitation minière) non couverts par le Code régional ont un impact plus 
défavorable que l’exploitation forestière sur les forêts. 

59. Il a été noté que la portée du Code régional est limitée à la production ligneuse, même si les 
principes généraux pertinents pour toutes les exploitations sont couverts. Les participants à la réunion 
ont déploré le fait que le Code ne mette pas l’accent sur les produits forestiers non ligneux qui sont 
exploités en volumes importants, de manière souvent non discriminatoire et avec des impacts graves 
sur la disponibilité et la durabilité des ressources. L’applicabilité à l’exploitation de combustibles 
ligneux et aux pays “pauvres en forêts”, tels que les membres de l’initiative pour les pays à faible 
couvert forestier, a été reconnue par les participants, et ils ont encouragé l’adoption des principes du 
Code dans tous les pays africains. 

Réunion parallèle 3:  Stratégie de plateforme pour le soutien de la FAO aux forêts du Bassin du 
Congo 
 
60. La question a été présentée par M. El Hadji Sène, Directeur de la Division des ressources 
forestières du Département des forêts de la FAO.  Les forêts du bassin du Congo constituent les 
seconds plus grands blocs forestiers consécutifs du monde.  Elles représentent une immense réserve de 
diversité biologique et un actif économique considérable.  Elles sont essentielles pour les moyens 
d’existence de millions de personnes relativement pauvres.  Elles représentent de grands défis quant à 
leur aménagement, en particulier pour la conservation de leur diversité biologique.  Un certain nombre 
d’initiatives ont marqué les six dernières années, impliquant les gouvernements nationaux dans la 
région mais également de nombreux partenaires.  Le lancement de la Conférence sur les écosystèmes 
des forêts denses humides d’Afrique centrale (CEFDHAC), le Sommet de Yaoundé sur les forêts du 
Bassin du Congo et le lancement ultérieur de la Conférence des Ministres chargés des forêts d’Afrique 
centrale (COMIFAC), ainsi que le Partenariat pour les forêts du Bassin du Congo comptent parmi les 
initiatives les plus marquantes. 
 
61. La FAO, dans le but d’apporter un soutien efficace et approprié aux efforts des pays 
intéressés, s’est lancée dans une réflexion sur une plateforme stratégique spécifique et son élaboration 
pour conduire et renforcer sa propre contribution à l’aménagement, à la conservation et au 
développement des forêts du Bassin du Congo.  Cette plateforme est inspirée par la vision de la FAO 
d’un Bassin du Congo où les populations vivent et se développent en paix, et où l’immense bloc 
forestier d’Afrique centrale restera une ressource naturelle permanente, écologiquement équilibrée et 
fonctionnelle, conservant sa pleine vitalité, et servant les économies, sociétés et communautés 
forestières nationales de la sous-région.  Elle se fonde sur les avantages comparatifs de l’Organisation.  
Elle sera seulement conduite par, et devra seulement répondre aux demandes et besoins des pays.  Le 
processus a identifié quatre orientations stratégiques, dont: (i) de meilleures techniques de gestion et 
d’utilisation; (ii) un système d’information régional sur les ressources; (iii) le renforcement des 
approches et des acteurs pour l’utilisation des ressources; et (iv) un appui institutionnel et un cadre 
juridique. 
 
62. Les participants à la discussion ont félicité la FAO pour l’initiative.  Cette réponse aux besoins 
des nations de la sous-région était bienvenue et correspondait à ce que les pays attendaient de la FAO.  
La réunion a avalisé l’approche et encouragé la FAO à la poursuivre, en coopération et en partenariat 
avec d’autres acteurs dans la sous-région. 
 
Réunion parallèle 4:  Session d’information et d’échange sur les Programmes forestiers 
nationaux (pfn) en Afrique 
 
63. La FAO a présenté le concept, les principes fondamentaux et phases opérationnelles 
concernant les pfn. Dans les pfn, il est prévu d’utiliser toute la gamme des politiques, institutions et 
ressources pour l’aménagement durable des forêts (ADF).  L’approche pfn est basée sur la direction 
des pays et un partenariat entre les intervenants. Le processus est dynamique et réceptif au 
changement. Aujourd’hui, le processus pfn est parvenu aux développements positifs suivants: 
reconnaissance de la contribution de l’ADF pour l’économie nationale et l’environnement; relation 
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accrue des pfn avec la réduction de la pauvreté et la sécurité alimentaire; et participation des 
intervenants et mobilisation des ressources domestiques. Sur le plan des points négatifs, la capacité 
reste limitée pour aborder des questions intersectorielles, et pour mobiliser des ressources financières 
plus importantes. Il est également nécessaire d’améliorer la gouvernance, la responsabilité et la 
transparence et d’accroître l’appui politique au secteur. 

  
64. La FAO offre divers instruments et initiatives pour renforcer les pfn. Les fonds et l’appui 
technique sont disponibles par le biais du Programme de coopération technique, le Programme de 
fonds fiduciaires et des Instruments de partenariat. 

 
65. Instruments de partenariat. Le Mécanisme pour les programmes forestiers nationaux vise à 
soutenir l’ADF par la formulation et la mise en œuvre des pfn, en impliquant le gouvernement et les 
groupes ayant un intérêt légitime. Il peut également soutenir des initiatives mondiales d’aménagement. 
Il y a actuellement en Afrique 20 pays partenaires qui ont signé des Accords de partenariat avec le 
Mécanisme et dix autres en attente de l’approbation. De nombreux pays présents à la réunion ont 
mentionné qu’ils bénéficient effectivement du Mécanisme et que cela constitue un appui important 
pour rationaliser la formulation et la mise en œuvre des pfn. La FAO offre également une plateforme 
importante d’informations sur les pfn. En effet, on peut trouver en ligne les Mises à jour pfn qui 
fournissent des détails sur le statut des pfn dans les pays. Les pays participant à la réunion sont invités 
à fournir les informations les plus récentes sur les Mises à jour. 
 
66. Les Synthèses pfn, également en ligne, fournissent des recueils de documents électroniques 
clés provenant d’experts en foresterie et de diverses organisations sur les pfn. Les questions abordées 
incluent la forêt et la pauvreté, la participation  des intervenants et les systèmes de financement 
forestier. Un compendium CD-ROM  sur les pfn est également disponible. La FAO a en outre préparé 
un Livre source sur le financement de l’aménagement durable des forêts (Sourcebook on Funding 
Sustainable Forest Management). Il contient des informations clés sur les agences et pays donateurs et 
divers organismes et autres sources de financement liés aux forêts. 

 
67. Le principal problème soulevé par les délégués des pays membres au cours de la discussion 
était que le Mécanisme a été très utile pour les divers pays dans la mise en œuvre de leurs pfn et qu’ils 
recommandaient fortement que cet outil de partenariat très utile soit étendu à d’autres pays qui 
demanderont l’aide du Mécanisme. 
 
Réunion satellite 1 : Questions commerciales auxquelles est confronté le secteur forestier africain 
 
68. L’événement a été organisé par l’Organisation africaine du bois (OAB), la Banque africaine 
de développement (BAfD) et l’Association interafricaine des industries forestières (IFIA). Elles ont 
remarqué que la perception des importateurs, en particulier des Européens, est que l’exploitation ne 
respecte pas l’écologie des forêts tropicales humides en Afrique. Actuellement, les Européens 
consomment essentiellement du bois transformé alors que le marché asiatique est surtout intéressé par 
le bois rond. Ainsi, les pays africains doivent démontrer de manière urgente les progrès réalisés dans la 
mise en œuvre de leurs stratégies pour l’aménagement durable des forêts, en particulier l’exploitation  
du bois, afin d’améliorer leurs opportunités de marché à l’étranger. Pour appuyer les efforts des pays, 
l’OAB a développé une nouvelle stratégie; la BAfD fournit des subventions et des prêts, basant 
l’approbation des fonds sur les propositions des pays qui font preuve de durabilité dans 
l’aménagement forestier. La BAfD révise également sa politique forestière et compte le faire de 
manière participative. L’IFIA aide à bâtir des partenariats de secteur privé. 
 
69. Les principaux défis posés au commerce du bois africain sont: la création d’un environnement 
favorable pour attirer les investissements étrangers, la réduction des prélèvements douaniers pour 
relancer le commerce intrarégional et faciliter l’émergence d’un secteur privé plus dynamique dans les 
pays; l’amélioration de la transformation du bois pour plus de valeur et d’efficacité; et l’augmentation 
du recours à des espèces moins connues. 
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70. Les participants ont recommandé que la FAO rassemble les représentants des pays 
producteurs africains, les opérateurs de la transformation et de l’exploitation du bois et les institutions 
financières afin de discuter des solutions pour relancer le commerce des produits forestiers en Afrique. 
 
Réunion satellite 2 : Leçons apprises des expériences sur l’aménagement durable des forêts en 
Afrique 

 
71. Cette réunion satellite a fait le compte rendu des “Leçons apprises sur l’aménagement durable 
des forêts en Afrique”, projet entrepris conjointement par l’Académie africaine des sciences (AAS), la 
Suède et la FAO.  L’AAS a opéré par le biais du Secrétariat et du Comité du Réseau africain de 
recherches forestières (AFORNET), de la Suède avec le Comité sur la foresterie internationale de 
l’Académie royale de l’agriculture et de la foresterie (KSLA), et la FAO par le biais de son 
Département des forêts.  Le Ministère suédois des affaires étrangères a fourni un financement pour le 
projet.  
 
72. La Commission a été informée que toutes les études commandées dans le cadre du projet 
visaient à identifier les questions et préoccupations les plus urgentes auxquelles l’Afrique devrait 
donner la priorité dans les processus internationaux tels que le FNUF et autres conventions et 
processus liés à l’environnement; et à produire les informations nécessaires pour améliorer la 
participation de l’Afrique dans ces processus internationaux liés aux forêts.  
 
73. Les résultats de ces études ont été présentés sous forme de tableaux, montrant les principaux 
problèmes, les leçons apprises et les observations clés s’y rapportant à partir de chacune de ces 
questions.  Les discussions qui ont suivi la présentation ont souligné l’importance de répertorier les 
leçons apprises sur l’ADF en Afrique. La réunion a observé que les résultats de l’initiative sont 
intéressants et pourraient éventuellement apporter une contribution significative à la prochaine réunion 
du FNUF en mai 2004 s’ils étaient présentés de manière plus systématique. La réunion a ainsi 
recommandé que l’équipe de projet s’efforce de présenter les résultats du projet d’une manière plus 
systématique et les soumette à la FAO pour une présentation au prochain round du FNUF. 
  
QUESTIONS RÉGIONALES IDENTIFIÉES PAR LA COMMISSION À PORTER À 
L’ATTENTION DU COMITÉ DES FORÊTS (Point 9) 

 
74. La Commission a estimé que certaines de ses principales recommandations devraient être 
portées à l’attention de la prochaine session du Comité des forêts (COFO).  Ces recommandations 
sont : 
• Le double rôle des forêts et des arbres en tant que ressources écologiques, sociales et économiques 

a également été noté. Les participants ont donc recommandé que ces fonctions soient prises en 
compte et ils ont demandé à la FAO, au Centre pour la recherche forestière internationale 
(CIFOR), au Centre international pour la recherche en agroforesterie (CIRAF), à l’Organisation 
africaine du bois (AOB) et à l’Académie africaine des sciences (AAS) à travers le Réseau africain 
de recherches forestières (AFORNET), d’élaborer des méthodologies et des études de cas pour 
évaluation et pour habilitation des services économiques et environnementaux des forêts dans le 
contexte africain. 

• La Commission a reconnu l’importance particulière des forêts et des ressources forestières dans 
les pays d’Afrique à faible couvert forestier, dont la plupart sont également des pays à faible 
revenu et à déficit vivrier. Il a donc été recommandé aux gouvernements des pays à faible couvert 
forestier de renforcer, avec l’appui du Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE) et de la FAO, le Secrétariat du Processus de Téhéran et de favoriser une participation 
active de ses États membres. 

• La Commission a approuvé le rapport du Groupe de travail sur l’aménagement de la faune 
sauvage et des aires protégées, notamment les recommandations: 
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i) demandant à la FAO d’aider les pays concernés à élaborer des stratégies et des approches 
communes pour résoudre de manière plus efficace les problèmes posés par les mouvements 
transfrontières de la faune sauvage; 

ii) demandant à la FAO et à d’autres institutions pertinentes de continuer à appuyer les efforts 
déployés afin d’élever des animaux sauvages, comme source de nourriture; 

iii) demandant à la FAO et à d’autres organisations internationales et bilatérales pertinentes 
d’appuyer la coopération technique entre pays en développement pour ce qui concerne la 
gestion de la faune sauvage et des aires protégées; 

iv) demandant à la FAO et à d’autres partenaires d’aider à résoudre les conflits entre les 
populations humaines et la faune sauvage et de faire de cette question le thème du prochain 
séminaire en cours de session ; 

v) demandant à la FAO de prendre les mesures appropriées pour mettre effectivement en œuvre 
la requête de longue date faite par la Commission concernant l’établissement d’un poste de 
Fonctionnaire chargé de la faune sauvage au Bureau régional pour l’Afrique.  

• La Commission a recommandé à la FAO de continuer à appuyer la coopération en matière de lutte 
contre les incendies de forêt et notamment à poursuivre et à achever son programme visant à 
convoquer une réunion ministérielle sur les forêts, y compris les incendies de forêt, à l'occasion de 
la dix-septième session du Comité des forêts (COFO), en 2005. 

• La Commission, notant les différentes initiatives internationales, régionales et sous-régionales 
concernant la gestion des ressources en eau et l’existence d’un certain nombre d’organisations 
s’occupant de bassins versants, a recommandé que les pays, la FAO et d'autres partenaires 
oeuvrant dans ce secteur tiennent compte de cet état de fait et coopèrent avec lesdites 
organisations, en incorporant comme il se doit leurs données d’expérience et leurs contributions 
potentielles. 

• Les participants se sont déclarés préoccupés par la faible priorité initialement accordée aux forêts 
dans le PDDAA et par le manque de liens apparents entre le PDDAA et l’Initiative sur 
l’environnement menée par le PNUE.  La Commission a recommandé que la FAO, en 
collaboration avec le Secrétariat du NEPAD et le PNUE, prennent des mesures afin d’harmoniser 
ces deux initiatives. 

 
AUTRES POINTS (Article 10) 
 
75. La Commission a réitéré la recommandation faite à la FAO et aux organisations 
internationales de renforcer les organismes sous-régionaux et d’appuyer une meilleure coordination 
entre eux sur les questions liées à la foresterie et à la faune sauvage. 
 
76. La Commission a été informée que la mise à jour de l’Évaluation des ressources forestières 
2005 avait commencé.  En vue de cet exercice, la plupart des pays ont désigné des points centraux qui 
ont participé en novembre 2003, à Rome, Italie, à un Atelier de formation.  Des ateliers régionaux sont 
en train d’être organisés, y compris en Afrique – un pour les pays anglophones et un pour les pays 
francophones.  La Commission a encouragé le soutien général à cet exercice, qui est essentiel pour 
assurer la collecte et le traitement des données de qualité dans leurs départements.  
 
77. La Commission a en outre mis en évidence l’importance de son renforcement comme forum 
régional unique pour la concertation, la coopération et la coordination des efforts africains vers un 
développement durable de la foresterie.  A cet égard ont été suggérées une large participation dans les 
activités intersessions et une forte collaboration des organismes sous-régionaux. 
 
DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Article 11) 
 
78. La Commission a noté et apprécié l’offre de la délégation du Mozambique d’accueillir sa 
quinzième session en 2006. 
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ADOPTION DU RAPPORT (Article 12) 
 
79. Le projet de rapport a été adopté par la Commission avec quelques corrections et 
clarifications, qui sont reflétées dans ce rapport. 
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5. Rapport de la quinzième session du Groupe de travail sur l’aménagement de la faune sauvage 
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6. La coopération forestière régionale et sous-régionale, incluant le commerce des produits 
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7. Les forêts et l’eau en Afrique, leurs liens avec la sécurité alimentaire et la réduction de la 
pauvreté   

8. Séminaire en cours de session : La place des forêts dans la mise en œuvre du NEPAD 

9. Questions régionales identifiées par la Commission à porter à l’attention du Comité des forêts 
(COFO) 
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P.O. Box MB434 
N.4 3rd Ave. Ridge 
Accra 
Tel.: +233-21-221315 
Fax. :+233-21-220818 
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                      ANNEXE C 
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l’ordre du 
jour 

Cote Titre 

1 FO :AFWC/2004/1 Ordre du jour provisoire 

3 FO :AFWC/2004/2 Situation des forêts et de la faune sauvage en Afrique : Points
spécifiques soulignés par l’Étude prospective du secteur 
forestier en Afrique (FOSA) 

4 FO/AFWC/20043 Examen du Programme ordinaire et du Programme de terrain
de la FAO, y compris la suite donnée aux requêtes et 
recommandations de la 13ème session de la Commission 

5 FO :AFWC/WL/2004/REP Rapport de la quinzième session du Groupe de travail sur 
l’aménagement de la faune sauvage et des aires protégées 

6 FO :AFWC/2004/4 La coopération forestière régionale et sous-régionale, incluan
le commerce des produits forestiers 

7 FO :AFWC/2004/5 Les forêts et l’eau en Afrique, leurs liens avec la sécurité 
alimentaire  

8 FO :AFWC/2004/6 La place des forêts dans la mise en œuvre du NEPAD 

 

Documents d’information : 

 

 FO :AFWC/INF.1 Note d’information 

 FO :AFWC/INF.2 Calendrier provisoire 

 FO :AFWC/INF.3 Liste des documents 

 FO :AFWC/INF.4 Rapport sur le XIIe Congrès forestier mondial 2003 

 FO :AFWC/INF.5 Accords relatifs aux incendies de forêt 
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ANNEXE D 
 
 

LISTE DES RAPPORTS NATIONAUX MIS À LA DISPOSITION DE LA COMMISSION  
 
 

   Guinée 
   Mali 
   Maroc 
   Mozambique  
   Niger 
   Sénégal 
   Tunisie 
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ANNEXE E 
 

Rapport de l’Atelier régional FAO sur la mise en oeuvre des  
propositions d’action du GIF/FIF en Afrique 

 
Accra, Ghana, 16-18 février 2004  

 
 

 
1. INTRODUCTION 

L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) a organisé l'Atelier sur la 
mise en œuvre des propositions d'action du GIF/FIF en Afrique,  que le Gouvernement du Ghana a 
accueilli à Accra, du 16 au 18 février 2004, en marge de la quatorzième session de la Commission des 
forêts et de la faune sauvage pour l'Afrique. La réunion a été co-parrainée par le Département d’État et 
le Service des forêts du Département de l’agriculture des Etats-Unis. 

Quarante-neuf experts, issus de toutes les sous-régions d'Afrique et de l'extérieur du continent, ont 
participé à cet atelier, où ils représentaient des États (20), les membres du Partenariat de collaboration 
sur les forêts (PCF) et d'autres organisations internationales, régionales et sous-régionales (14), le 
secteur privé (1) et des organisations non gouvernementales (4). 

M. A.S.K. Boachie-Dapaah (Ghana) a été élu Président et M. Abu Anage Zeleke (Ethiopie) a été élu 
Vice-Président de l’Atelier.  M. Abdel Azim Mirghani Ibrahim (Soudan) était le rapporteur et Mme 
Christina Amoako-Nuama l’animatrice.  Les travaux se sont déroulés en trois Groupes de travail :  
(I) Commerce et aménagement durable des forêts, présidé par M. Roger Foteu, Cameroun ; 
(II) Remise en état des terres forestières dégradées, présidé par M. Ndiawar Ndieng, Sénégal ; et 
(III) Renforcement de la coopération régionale et préparation des pays africains au sein du dialogue 
international sur les forêts, présidé par M. Bertrand Zida, CILSS. 

Cet atelier était organisé afin de renforcer l'action à l'échelon national, sous-régional et régional à 
l'appui d'un aménagement durable des forêts, y compris par la mise en œuvre des propositions d'action 
du Groupe intergouvernemental sur les forêts (GIF) et du Forum intergouvernemental sur les forêts 
(FIF). Cette démarche s'inscrivait directement dans la foulée de la seizième session du Comité des 
forêts, tenue en mars 2003, qui a recommandé que la FAO assume un rôle de chef de file en matière 
d'appui aux politiques et de conseils techniques aux pays, et qu'elle facilite l'échange d'informations 
entre le Forum des Nations Unies sur les forêts (FNUF) et les pays.  

L'atelier a permis aux pays de partager leurs expériences et discuter la documentation disponible pour 
la mise en œuvre des propositions du GIF/FIF, en particulier autour des thèmes du commerce et de 
l’aménagement durable des forêts et de la remise en état des terres forestières dégradées. Il a 
également donné l'occasion d'informer les pays au sujet de l'évolution du dialogue international sur les 
forêts et de discuter de la manière dont ils pouvaient, au mieux, se préparer aux réunions mondiales. 
Ce point était particulièrement opportun compte tenu des décisions qu'il faudra prendre en 2005 au 
sujet des futurs accords internationaux relatifs aux forêts. 

Le rapport a été approuvé par la quatorzième session de la Commission des forêts et de la faune 
sauvage. 

 

2. PRINCIPALES OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS  

2.1. Mise en œuvre des propositions d'action 

Observations/Enseignements tirés: 

1. La démocratisation, la décentralisation, l'équilibre politique et social, la stabilité du personnel, 
la bonne gouvernance, la sensibilisation et l'application des lois sont autant de conditions préalables à 
l’aménagement durable des forêts, lequel, à son tour, contribue à lutter contre la pauvreté. 
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2. D'autre part, les organismes nationaux d'exécution sont submergés par un nombre croissant de 
recommandations internationales. La mise en œuvre des propositions d’action GIF/FIF est faible parce 
que les propositions ne sont pas bien connues et que les gouvernements africains participent peu aux 
négociations de ces initiatives internationales.  

3. Les capacités institutionnelles et les ressources financières manquent pour pouvoir pleinement 
mettre en œuvre les propositions d'action du GIF et du FIF, ainsi que les décisions du FNUF. 
L'incidence négative des programmes d'ajustement structurel, des programmes inadaptés de réforme 
des politiques et la pandémie de VIH/SIDA sont à la base de difficultés supplémentaires. 

4. Toutefois, bien des pays s'efforcent de les mettre en œuvre, notamment au travers de leurs 
programmes forestiers nationaux. Ils se servent par ailleurs des propositions pour s'assurer que les 
activités nationales sont bien compatibles avec les orientations internationales. 

Recommandations: 

5. Les intervenants locaux, nationaux, sous-régionaux et régionaux devraient susciter une prise 
de conscience à propos des versions simplifiées de ces propositions, lesquelles devraient être 
disponibles sur papier, et les utiliser. Les Missions permanentes auprès des Nations Unies à New 
York, devraient transmettre en temps opportun le matériel reçu du FNUF. 

6. Les pays devraient partager leurs expériences de la mise en œuvre des propositions d'action du 
GIF/FIF et des critères et indicateurs, par exemple à propos de la façon d'établir une priorité entre les 
propositions, de manière à se concentrer sur celles qui concernent le plus leur situation spécifique.  

7. La Commission des forêts et de la faune sauvage pour l'Afrique devrait permettre le partage 
des expériences en matière de réussites et d'échecs. 

8. Les membres du Partenariat de collaboration sur les forêts (PCF) devraient définir des 
formules d'application coordonnées et simplifiées.  

9. La FAO, en association avec d'autres membres du PCF, devrait continuer à faciliter la tenue 
de réunions sur la mise en œuvre. 

10. La FAO, les autres membres du PCF, le Réseau africain de recherche forestière (AFORNET), 
et le Réseau de recherche forestière pour l'Afrique subsaharienne (FORNESSA), ainsi que d'autres 
organisations régionales et sous-régionales, devraient continuer à appuyer le renforcement des 
capacités de recherche et la création de réseaux. 

11. La FAO devrait consolider ses efforts visant à fournir l’information sur les ressources et les 
produits forestiers et, en association avec d'autres membres du PCF, elle devrait faciliter l'accès à 
l'information et alléger la tâche des pays en matière de préparation des rapports. 

 

2.2. Participation des pays africains au dialogue international sur les forêts 

Observations/Enseignements tirés: 

12. L'Afrique n'est pas entendue dans les négociations internationales. Seuls quelques pays sont en 
mesure de participer aux débats, où leur délégation ne compte bien souvent qu'une seule personne. 

13. Le rôle du PNUE d'aider les pays africains à se préparer à la quatrième session du Forum 
intergouvernemental sur les forêts et les efforts du FNUF visant à soutenir la participation ont été 
reconnus. Les préparatifs régionaux et la définition d'une position africaine commune lors des futures 
négociations internationales sur les politiques forestières sont des éléments primordiaux.  

14. Les pays africains disposent de capacités restreintes à saisir les occasions existantes, comme 
les subventions du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) relatives à la dégradation des terres.  

15. Très peu d'organismes régionaux/sous-régionaux sont accrédités auprès du FNUF. 
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Recommandations: 

16. La Commission des forêts et de la faune sauvage pour l'Afrique, en collaboration avec les 
organisations sous-régionales, devrait servir d'enceinte à un dialogue régional décisif sur les politiques, 
y compris en ce qui concerne les préparatifs des futures réunions mondiales et la définition d'une 
position africaine commune pour la cinquième session du FNUF. 

17. Les ressources nationales, tant publiques que privées, devraient être mises au service de la 
participation aux propositions d'action et de leur mise en œuvre. 

18. Les pays devraient renforcer leurs consultations avec les parties prenantes. 

19. La documentation de base devrait être disponible longtemps avant les sessions du FNUF.  

20. Tous les pays devraient désigner des institutions ou des personnes de référence. 

 

2.3. Renforcer l'action régionale 

Observations/Enseignements tirés: 

21. Les organisations régionales/sous-régionales, y compris les ONG, ne sont pas suffisamment 
informées au sujet des processus du FNUF et de ses résultats et ne s'engagent pas assez sur cette voie. 
Elles devraient faire preuve de dynamisme en recherchant l’information.  

22. On s'efforce en ce moment d'harmoniser les politiques et les stratégies dans certaines sous-
régions. 

Recommandations: 

23. Les diverses organisations régionales et sous-régionales qui traitent des questions 
économiques, du développement régional et de la coordination des politiques devraient intégrer 
l’aménagement durable des forêts dans leur mandat et l'appliquer, mais il leur faut des partenaires pour 
cela. 

 

2.4. Commerce des produits forestiers et aménagement durable des forêts (mise  en œuvre 
des propositions d'action du GIF/FIF) 

Observations/Enseignements tirés: 

24. Les conditions préalables au commerce sont: (i) disponibilité du produit; (ii) compétitivité; 
(iii) confiance des acheteurs (qualité du produit; gestion sociale; légalité; aménagement durable des 
forêts); (iv) investissements. 

25. La certification est un outil qui permet de promouvoir l’aménagement durable des forêts. 

26. La bonne gouvernance est essentielle pour mettre un frein à l'exploitation forestière illégale et 
au commerce associé. 

27. Il est probable que les normes techniques et les spécifications sur les produits, notamment en 
Europe, entravent l'accès aux marchés des producteurs africains. 

28. Les produits forestiers non ligneux, y compris les plantes médicinales et les denrées 
alimentaires issues de la forêt, répondent à une demande des populations urbaines ;  ils sont soumis à 
des processus informels de production et d'exportation qui pourraient nuire aux communautés et aux 
forêts. La commercialisation en est à ses débuts, mais les possibilités d'exportation sont informelles et 
ne se sont pas encore développées. 

29. Le potentiel commercial des droits d'émission de carbone est mal compris en Afrique. Il serait 
utile d'acquérir plus d'expérience dans ce domaine. 
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Recommandations: 

30. Les pays devraient renforcer les liens entre le commerce et les politiques forestières, en 
commençant par développer la collaboration entre les autorités ministérielles et avec le secteur privé.  

31. Les pays devraient instaurer un environnement susceptible d'attirer les investissements 
étrangers. 

32. L'Organisation africaine du bois devrait poursuivre la mise au point d'une certification 
forestière panafricaine. 

33. La FAO devrait aider à renforcer une reconnaissance mutuelle des différents systèmes de 
certification. 

34. Il faudrait renforcer les associations de producteurs pour qu'elles puissent promouvoir les 
produits, diffuser l'information et participer aux décisions nationales. 

35. Les gouvernements, les sociétés forestières et les organisations internationales, comme la 
FAO, devraient davantage collaborer pour se rendre compte des perspectives commerciales et de la 
dynamique des marchés. 

36. Les gouvernements devraient encourager l'utilisation de produits ligneux locaux et d'autres 
produits de la forêt. 

37. La FAO devrait faciliter la mise en place d'accords forestiers bilatéraux et sous-régionaux, par 
exemple en aidant à la réalisation d'études de faisabilité qui recensent les perspectives commerciales et 
les obstacles au commerce, y compris les problèmes d'infrastructures et les droits d'exportation. 

38. Il faudrait préciser les besoins technologiques, notamment en ce qui concerne les machines et 
les méthodes qui permettent le développement des petites entreprises. Les partenariats avec le secteur 
privé sont fondamentaux pour le transfert de technologies. 

39. Les gouvernements et les organisations du secteur privé devraient collaborer pour diffuser les 
informations commerciales et en faire un meilleur usage.  

40. La FAO, l'Organisation internationale des bois tropicaux  et l'Organisation africaine du bois 
devraient collaborer, de manière à éviter les doubles emplois en matière de collecte et de diffusion de 
l'information. 

41. Les pays devraient améliorer l'enregistrement des informations relatives à la production, au 
commerce et aux prix des produits forestiers non ligneux, de manière à améliorer l’aménagement 
durable des forêts et à appréhender la valeur réelle de ces produits et la contribution des forêts à la 
sécurité alimentaire et au développement rural. 

42. Les pays devraient remplacer les exportations de viande de brousse par une production issue 
d'animaux domestiqués. 

43. Les pays devraient concevoir des mécanismes de marché pour tirer profit de la valeur de l'eau 
et des autres services forestiers non commerciaux et pour faire en sorte que les recettes servent en 
retour à la gestion des forêts. 

 

2.5.  Remise en état des terres forestières dégradées (mise en œuvre des  propositions 
d'action du GIF/FIF) 

Observations/Enseignements tirés:  

44. Dans bien des pays, les politiques sectorielles sont cloisonnées et de nombreux problèmes 
forestiers découlent de politiques adoptées en dehors du secteur. 
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45. Dans la mesure où le secteur forestier a été marginalisé, les actions dans ce domaine doivent 
être prises en considération grâce à des stratégies nationales et des plans d'action nationaux de 
développement et des stratégies mises en place dans les autres secteurs. 

46. Les pays à faible couvert forestier, dont beaucoup sont également des pays à faible revenu et à 
déficit vivrier, sont particulièrement sensibles à la dégradation des terres. 

Recommandations:   

47. Les stratégies de remise en état des terres devraient être intégrées aux autres stratégies 
sectorielles. 

48. Les programmes forestiers nationaux devraient inclure la remise en état des terres dégradées. 
Les pays, en collaboration avec les institutions internationales, devraient établir des fonds de remise en 
état, alimentés en partie par les recettes de l'activité forestière. 

49. Les départements des forêts et les parties prenantes devraient collaborer avec les autres 
secteurs pour intégrer des normes minimales dans leurs activités ayant une incidence sur les forêts. 

50. Les pays devraient s'assurer que la recherche réponde à la demande et prenne en considération 
la situation socioéconomique des communautés. 

51. Il faudrait accroître les efforts régionaux visant à obtenir une assistance du Fonds pour 
l'environnement mondial, afin de renforcer les ressources nationales pour la remise en état des terres 
dégradées. 

52. Il faudrait encourager la participation du secteur privé et des communautés dans les activités 
de remise en état. 
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MEMBRES DE LA COMMISSION 
 
 

Afrique du Sud 
Algérie 
Angola 
Bénin 
Botswana 
Burkina Faso 
Burundi 
Cameroun 
Cap-Vert 
Congo, République du 
Côte d’Ivoire 
Égypte 
Éthiopie 
France 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Kenya 
Lesotho 
Libéria 
Madagascar  
Malawi 

Mali 
Maroc 
Mauritanie 
Maurice 
Mozambique 
Namibie 
Niger 
Nigéria 
Ouganda 
République centrafricaine 
République démocratique du  
 Congo 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Soudan 
Swaziland 
Tanzanie, République unie de 
Tchad 
Togo 
Tunisie 
Zambie 
Zimbabwe
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